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La caf me demande un remboursement de
ppa

Par coppola alison, le 30/01/2018 à 11:53

Bonjour, la CAF ma envoyer un courrier me demandant un remboursement de 1031.10 euro
avec pour motif: compte tenu des informations en notre possession, nous avons procédé à la
régularisation de vos droits aux prestations familiales.Nous avons donc étudié vos droits. il
change a partir du 01.09.2017 jusqu'au 30.11.2017.il apparaît aprés calcul que pour la PPA
vous avez reçu 1546.65 euro alors que vous aviez droit à 515.55 euro.
VOUS NOUS DEVEZ (j'insiste bien car c'est ecrit en majuscule) 1031.10 euro 
Nous vous remercions de bien vouloir réglé cette sommes au plus tard le 10.02.2018. A
DEFAUT, JE SERAI DANS L OBLIGATION DE PROCEDER AU RECOUVREMENT FORCE
DE VOTRE DETTE PAR TOUT MOYEN DE DROIT.

voila en gros je leur doit des sous pour la ppa mais il on fait eu le calcul et il se sont donc
tromper! comment faire je gagne 1100 euro par mois je vie seul et avec un enfant je ne
touche pas de pension.

merci d avance

Par youris, le 30/01/2018 à 13:30

bonjour,
peu importe d'ou vient l'erreur, la somme que vous avez perçu à tort, doit être remboursée.
vous pouvez négocier un échéancier avec la CAF.
vous pouvez contacter le médiateur de la CAF.
salutations
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